
ECOLE PRIMAIRE « Les Nivéoles »                 03.89.25.83.45 
4, rue des Ecoles 68640 Waldighoffen 

 
 

 
 

 
Présents : 
 
Les représentants des communes :   Mme Hermann, Adjointe au Maire déléguée aux affaires scolaires 
 
Les représentants de parents :  Mmes Klein, Leon, Medus, Reymann, Farnel Schreiber, Mark, Quiquerez, 

et Mrs. Biehlmann et Turci 
 
L'équipe enseignante et ATSEM :  Mmes Besada, Fouchereau, Hagenbach, Hell, Litzler, Matijasic, Richard, 

Roch, Siedle, Rouyer, Tissot, Zumbihl et M. Schmitt 
 
Absents et excusés :     Mme. Pierre, Inspectrice de l'Education Nationale 

en charge de la circonscription d'Altkirch, 
M. Hoff, Maire de la commune de Waldighoffen 
Mme Vonau, enseignante 
Mme Nicolaï, représentant de parents 

 
 
Mme Roch ouvre la séance aux alentours des 18h05. 
 
Remerciement pour la présence de chacun. 
Désignation des secrétaires de séance : Mme Matijasic et M. Biehlmann. 
Rappel de l'ordre du jour. 
 

1. La présentation du nouveau Conseil d'Ecole : 
 

 Les enseignants :  
Mmes Besada, Dubuis, Fouchereau, Hagenbach, Hell, Matijasic, Richard, Roch, Siedle, Tissot, Vonau, Zumbihl et M. 
Schmitt. 
 

 Les ATSEM : 
Mmes Litzler et Rouyer. 
 

 Les représentants des communes : 
 
M. Hoff, Maire de Waldighoffen, Mme Hermann, Adjointe au Maire déléguée aux affaires scolaires. 
 

 Les représentants de parents d'élèves : 
 
Les représentants de parents ont été élus le 12 octobre 2012. 

 Classes 

Titulaires 

Klein Sophie PS-MS bi 
Biehlmann Philippe CP-CE1 mono 

Leon Karine CP-CE1bi et CE2 bi 
Medus Magali PS-MS bi et CM1-CM2 bi 
Nicolaï Tatiana GS bi 
Reymann Christine CM1-CM2 bi 

Farnel Isabelle CP-CE1 bi et CM1-CM2 bi 
Schreiber Marion PS-MS-GS mono 
Mark Céline CM1-CM2 mono 

Suppléants 
Quiquerez Linda GS bi et CM1-CM2 bi 

Turci Dominique PS-MS-GS mono 
 

 Les règles du conseil d’école : 
- Constitué pour une année et siégeant valablement jusqu'au renouvellement des membres. 
- Une réunion par trimestre au moins. 
- Les attributions : voter le règlement interne, établir le projet d'organisation de la semaine scolaire, donner son avis 
et présenter des suggestions sur toutes les questions qui intéressent la vie de l'école. 
- Sont membres de droit : le directeur, les représentants des communes, les enseignants, les représentants des 
parents d'élèves en nombre égal à celui des classes, l'Inspecteur de l'Education Nationale et toutes autres 
personnes dont l'intervention est en lien avec l'ordre du jour. 

Compte-rendu du Conseil d'Ecole du 
vendredi 26 octobre 2012 



2. Les classes et les effectifs : 
 
L'école comporte 187 élèves :    75 élèves de maternelle : 28 monolingues et 47 bilingues,  

112 élèves d’élémentaire : 57 monolingues et 55 bilingues 
 
Il y a 3 classes maternelles et 6 classes élémentaires. 

Enseignants Langue Classes Effectif Total 

Schmitt Florent  PS/MS/GS 
PS : 9 
MS : 8 
GS : 11 

28 

Tissot Céline 
Besada Cindy 

Allemand 
Français 

PS/MS bilingue 
PS : 18 
MS : 12 

30 

Tissot Céline 
Besada Cindy 

Allemand 
Français 

PS/GS bilingue GS : 17 17 

Hell Laurence et 
Vonau Elisabeth 

Allemand 
Français 

CP/CE1 bilingue 
CP : 9 
CE1 : 10 

19 

Siedle Karin et 
Zumbilh Céline 

Allemand 
Français 

CE2 bilingue CE2 : 15 15 

Siedle Karin 
Dubuis Amandine 

Allemand 
Français 

CM1/CM2 bilingue 
CM1 :11 
CM2 : 10 

21 

Hagenbach Géraldine 
Dubuis Amandine 

 CP/CE1  
CP : 14 
CE1 : 8 

22 

Matijasic Christelle et 
Richard Coralie 

 CE2/CM1 
CE2 :11 
CM1 :6 

17 

Roch Delphine 
Dubuis Amandine 

 CM1/CM2 
CM1 : 6 
CM2 : 12 

18 

 
En plus des 12 enseignants présents à l’école, il y a également 2 enseignants remplaçants rattachés à l’école de 
Waldighoffen : Mmes Fouchereau et Gerné. 
L’école maternelle compte 2 ATSEM pour les 3 classes. 
 
Suite à de nouvelles dotations ministérielles, une nouvelle aide administrative (EVS) sera embauchée après les congés 
scolaires. Cette personne assurera différentes tâches administratives au sein de l’établissement. 

 
 
3. L’hygiène et la sécurité : 
 
PPMS, sécurité incendie 
Le PPMS a été réactualisé. Mme Roch indique que l’école ne dispose pas du matériel nécessaire au confinement et 
renouvelle la demande de mise à disposition de celui-ci. La liste du matériel nécessaire a été transmise à la municipalité.  
Une copie du dossier a du être envoyée à l’inspection académique. 
 
La sécurité incendie : le premier exercice d’évacuation a eu lieu le 18 septembre 2012. Les élèves ont évacué l’école 
dans le calme et rapidement (1 minute 50 environ). 
 
La sécurité aux abords de l’école lors de « L’expo-Habitat » 
 
Suite à une réflexion menée l’année scolaire précédente, Mme Roch interroge Mme Hermann quant aux solutions 
envisagées pour sécuriser les abords de l’école durant les entrées et les sorties des classes lors de la période de 
« L’Expo-Habitat ». Mme Hermann indique qu’il semblerait que les responsables de « L’expo-habitat » mettraient en 
place un service de sécurité. Une rencontre entre les différents partenaires école/municipalité/responsables de « L’expo-
habitat » devrait avoir lieu.  
 
 

4. Le règlement de l’école : 
 
Le règlement de l’école est relu et approuvé par l’ensemble des membres lors du conseil d’école. 
 

5. La collaboration avec la Municipalité : 
 
a) Les équipements de l’école, des classes : 
 
Outre les frais de fonctionnement et de reprographie, la dotation municipale a permis de renouveler des séries de 
manuels (maths CM1 bilingue) et de compléter celles déjà présentes dans l’école. Du matériel nécessaire à 
l’expérimentation scientifique a été acheté (astronomie, électricité…). Des jeux pédagogiques ont également été achetés 
pour les classes de cycles 2 et 3. 



La demande d’un panneau d’affichage à l’entrée de l’école est reformulée (demande initiale faite lors du conseil d’école 
du 09/11/08). 
 
La demande d’une ATSEM supplémentaire pour l’école maternelle a été faite à la pré-rentrée auprès de la municipalité. 
Cette demande n’a pas abouti quant à présent. 
 
b) Les aménagements et travaux envisagés. 
 
Une demande de déplacement d’un des deux buts dans la cour élémentaire, ainsi que la mise en place de banc a été 
faite. 
La chaudière pour l’ensemble des bâtiments sera remplacée. 
 
Mme Leon intervient pour indiquer que le portail de l’école élémentaire n’est pas toujours ouvert à l’heure le matin. Mme 
Roch en prend note et indique qu’un rappel des consignes sera effectué. 
 

6. Projets :  
 

 Le projet d'école : 2010-2013 
La rédaction du nouveau projet d’école a été effectuée en début d’année et soumise à la validation de Madame 
l’Inspectrice de l’Education Nationale. 
Une analyse précise de la situation de l’école a été faite afin de cibler au mieux les besoins, un grand nombre de critères 
a été pris en compte (effectifs, résultats aux différentes évaluations nationales et départementales, prise en charge de la 
difficulté scolaire…) 
Le projet d’école se décline en 11 actions différentes, certaines actions ont été reconduites, d’autres modifiées. 

 Action 1 : Améliorer l’écriture sans erreur des mots mémorisés par les élèves au cycle 2. 

 Action 2 et 3 : Activités rituelles de conjugaison. 
Ces trois premières actions ont pour objectif d’améliorer la maîtrise de la langue. Les actions 1 et 2 ont été modifiées. 
 

 Action 4 : Les défis-maths. 
La résolution de problèmes s’avère poser des difficultés aux élèves, d’après les diverses évaluations. L’objectif de cette 
action est d’apprendre aux enfants à mobiliser toutes leurs connaissances pour résoudre des énigmes mathématiques. 
Cette année les classes participeront à un concours mathématiques : le « Koala des maths » pour le cycle 2, et le 
« Kangourou des maths » pour le cycle 3. L’inscription aux concours sera prise en charge par la coopérative scolaire (3€ 
par élève, soit 336€) 

 Action 5 : Liaison GS-CP : le passage de la dizaine. Les élèves créeront et utiliseront du matériel pour travailler 
le passage de la dizaine. Le matériel construit en GS l’an passé, a été transmis aux classes de CP cette année. 

 Action 6 : Méthodologie de la résolution de problèmes. L’objectif est d’amener les enfants à acquérir des 
stratégies de résolution face à divers problèmes. 

 Action 7 : Susciter l’envie de découvrir le monde des arts visuels pour se créer une culture personnelle. 
Cette action a été reconduite et enrichie. L’objectif est de permettre à chaque élève de se créer une culture artistique 
personnelle : par la création et par la fréquentation de lieux culturels, la création d’un cahier personnel d’histoire des arts, 
ainsi que par la pratique artistique. Différentes sorties sont prévues pour les classes, ainsi qu’une exposition des travaux 
des élèves à la fin de l’année scolaire. 

 Action 8 : Accroître le vocabulaire en allemand. 
Cette action, spécifique aux classes bilingues, est reconduite. En utilisant un carnet personnel de vocabulaire en plus du 
lexique de classe, les élèves devront acquérir davantage de vocabulaire. 

 Action 9 : Les permis de responsabilités. 
En complément de la charte du comportement, des permis de responsabilités sont en place dans chaque classe pour 
permettre un suivi régulier de chaque élève. Un bilan périodique (tous les 15 jours) est adressé aux parents par le biais 
du cahier de liaison, le bilan mentionne les articles de la charte qui n’ont pas été respectés. 

 Action 10 : Création d’un sentier pédagogique. Cette action est menée en partenariat avec la municipalité et la 
Maison de la Nature d’Altenach. Cette année quatre classes sont concernées (GS, CE1, CE2 et CM1 bilingue) et 
poursuivront le travail initié l’an passé. 
Cette action démarrera au printemps 2013 pour une durée totale de 9 jours. 
Afin d’organiser au mieux les journées de travail autour de ce projet, les classes seront réparties de la manière suivante : 

Classe participante Classe non participante 
Enseignant Regroupement Effectif Enseignant Regroupement Effectif 

Besada/Tissot GS bi + GS mono 28 Hell/Vonau CP mono + CP bi 23 

Hagenbach/Dubuis 
CE1 mono + CE1 

bi 
18 Siedle/Dubuis 

CM1 mono + 
CM2 bi 

16 

Siedle/Zumbilh CE2 bi 15 
 

Matijasic/Richard 
CE2 mono + 

CM1 bi 
22 

 
Pour les regroupements CP bilingues/ CP monolingues, et CM1 monolingues/CM2 bilingues, les enseignements se 
feront en fonction du cursus : pour les élèves monolingues l’enseignement sera en français et pour les élèves bilingues 
l’enseignement se fera à parité égale français/allemand. 
 



 Action 11 : Action spécifique liée à la mise en place de l’aide personnalisée. Suite à un nombre important 
d’enfants inscrits au périscolaire, l’association Cap sur l’Ill n’effectue plus les trajets à 12h pour récupérer les enfants 
inscrits en aide personnalisée. Les enfants inscrits au périscolaire et devant bénéficier de l’aide personnalisée se verront 
proposer les créneaux de 16h à 16h30 dans la mesure du possible. 
 

 Les projets des classes : 
 
L’école participera au marché de Noël organisé par la Médiathèque. Il est prévu que l’école puisse tenir deux stands : l’un 
proposant des bricolages, gâteaux et gourmandises confectionnés par les parents volontaires, l’autre proposant des 
boissons chaudes et des hot-dogs. 
Un appel aux parents souhaitant apporter leur aide a été lancé, le nombre de participants devrait être suffisant pour la 
tenue des stands. 
Pour cette occasion, les classes apprennent des chants en français et en allemand qu’ils présenteront lors du marché de 
Noël. 
 
L’école maternelle participe à « La semaine de la gentillesse » du 12 au 17 novembre 2012. A cette occasion, après un 
travail autour du thème, les classes maternelles participeront à un lâcher de ballons jeudi 15 novembre. 
 
Toutes les classes participeront fin janvier au festival Momix, en partenariat avec la médiathèque. Les droits d’entrée 
s’élèvent à 5,50€ par élève. La municipalité offre un spectacle à chaque classe. L’école remercie la commune pour cette 
initiative. 
 
Chaque enseignant présente également les projets qui ont eu lieu ou qui auront lieu avec leur classe. 
Maternelle : 
Les activités sont pour beaucoup liées à la vie locale et aux évènements calendaires (saisons, fête de la St Martin, St 
Nicolas, Noël…). Un spectacle est prévu en partenariat avec la médiathèque de Waldighoffen. Les GSbi effectuent une 
correspondance avec une classe allemande et participeront au festival « Augenblick », tout comme les autres classes 
bilingues. 
Elémentaire : 
CP-CE1 : projet de partenariat avec l’OLCA pour un travail autour du cirque 
CP-CE1 bi : sortie au cinéma dans le cadre du festival Augenblick, projet de partenariat avec l’OLCA pour un travail 
autour du cirque 
CE2-CM1 : cross des écoles, rallye dans Waldighoffen, prix littéraire « Les incorruptibles », une sortie au théâtre et à la 
fondation Beyeler sont prévues 
CE2 bi : participation au cross des écoles, rallye dans Waldighoffen, sortie au cinéma dans le cadre du festival 
Augenblick 
CM1-CM2 : cross des écoles, sortie la Fondation Beyeler, animation sécurité routière avec la gendarmerie, 
éventuellement à la semaine de la presse 
CM1-CM2 bi : cross des écoles, rallye dans Waldighoffen, participation au festival Augenblick, animation sécurité routière 
avec la gendarmerie, projet de partenariat avec une classe allemande/la Maison de la Nature/l’Öekostation de Fribourg. 
 
Pour les cycles 3, une visite de la station d’épuration est également envisagée. 
 
Projet de sortie scolaire avec une nuitée à Strasbourg pour les classes de CE2-CM1 mono, CM1-CM2 bi et CM1-CM2 
mono 
Les enseignantes souhaitent organiser un voyage scolaire de deux jours à la découverte de la ville de Strasbourg et son 
patrimoine. Le transport se ferait en train et l’hébergement en auberge de jeunesse. Les activités sont encore à définir 
plusieurs pistes sont possibles : rallye dans le centre ville à la découverte du patrimoine de la ville, visite guidée de la 
cathédrale, découverte du « Vaisseau »… 
Une première estimation du coût du voyage a été effectuée : 

 
La participation financière des familles devrait être de 35€, selon les différentes actions et les partenariats qui seront mis 
en œuvre. 
 

 Montant total  Montant par élève  

Hébergement au CIARUS  2 772 € (élèves) 
445,50 € (adultes)                             3 366€  

60,10€  

Transport en train : 
d’Altkirch à Strasbourg 

610,40€ (élèves) 
196,20€ (adultes)                                  839,30€  

14,99€  

Transport en TRAM : 
dans la ville de Strasbourg 

à définir 
 

Visite du Vaisseau  6€ x 65                                                       360€  
= 390€ - 30€ (5 adulte « gratuit »)  

6,43€  

Visite guidée de la cathédrale  3,50€ par élève                                         196€  3,50€ 

Rallye dans la vieille ville de 
Strasbourg 

300€  5,36€  

Coût du séjour  5 061,30€  90,38€  



De nombreux projets sont concrétisés uniquement par le biais de la coopérative scolaire qui finance les transports, les 
droits d’entrées lors de sortie, le matériel pour les bricolages (Noël, fête des mères, fête des pères…)….et la coopérative 
scolaire ne fonctionne que par les dons des familles et l’implication de tous lors des différentes manifestations. 
 

 L’enseignement de l’allemand en classe monolingue :  
 
A l’école maternelle, M. Schmitt enseigne l’allemand pour la classe monolingue. 
En élémentaire, pour CP-CE1 mono et CE2-CM1 monolingues, se sont les enseignantes des classes : Mmes Hagenbach 
et Matijasic qui assurent l’enseignement de l’allemand. 
Mme Roch, n’ayant pas les compétences linguistiques pour dispenser un tel enseignement, une intervenante agréée par 
l’inspection de l’éducation nationale, Mme Hartemann, est présente deux fois trente minutes par semaine dans la classe 
de CM1-CM2 mono. 
 

 L’enseignement de la natation :  
 
L’ensemble des élèves de l’école élémentaire fréquente la piscine de Ferrette. Le nombre de séances est de neuf en 
moyenne. Les entrées, le transport ainsi que l’intervention d’un maître nageur sont financés par la commune. 
 
L’équipe enseignante remercie les parents qui accompagnent les classes à la piscine, sans qui l’activité ne pourrait pas 
avoir lieu. 
 

 Aménagement du temps scolaire :  
Sur proposition du conseil des maîtres, les représentants de parents d’élèves sont favorables, à l’unanimité, au report 
des cours du vendredi 10 mai 2013 (pont de l’Ascension) au mercredi 27 mars 2013, date fixée par le recteur. 
 
Les rattrapages des deux jours supplémentaires de vacances de la Toussaint sont fixés de la manière suivante pour 
l’académie :  
-le 5 juillet 2013 
-le 3 avril ou le 22 mai 2013 (date qui sera fixée au niveau académique courant novembre 2012). 
 

 Date des prochains conseils d'école : 
 15 mars 2013 à 18h 
 7 juin 2013 à 18h 
 
 
La séance est levée aux alentours de 19h30. 
 
 
 
 
 Les secrétaires de séance,      La présidente,  
 
 
 
 
 
Mme Matijasic   M. Biehlmann     Mme Roch 
 
 
 


